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FORUMS POUR L'ENTOURAGE

PLUS VIVABLE (ET ACHAT EN COMMUN)

  Par Profil supprimé Posté le 02/08/2019 à 22h23

Bonjour mon copain est devenu invivable il boit une bouteille par jour, il s'écroule, il tremble il n'arrive pas à guérir de l'alcool et moi j'en
peux plus et bien sur il ne travaille plus.
Nous avons acheté depuis 1 an une maison ensemble comment puis je me séparer et racheter la maison. Il n'est plus capable de rien
ma vie est un cauchemar je n'ai pas le soutien de sa famille je vis un enfer

5 RÉPONSES

Profil supprimé - 06/08/2019 à 12h11

Bonjour, 

Tout dépend votre situation de couple: marié en communauté ? pacsé ? Pas d'engagement ?

A chaque contexte, les possibilités et actions sont différentes.

Bon courage

Profil supprimé - 06/08/2019 à 13h11

bonjour nous sommes pacsés engagement crédit maison et nous avons un compt een commun pour les factures de la maison merci

Joyeuse triste - 08/08/2019 à 21h09

Bonsoir, 
J'ai été dans la même situation que toi. Nous avons vendu notre maison. Une délivrance. Nous avons cohabité 11 mois entre le moment
où je lui ai dit que je voulais tout arrêter et la vente. Pas d autre choix pour nous. 
Tu auras toujours une solution pour arrêter ton couple. Même si le chemin n'est pas forcément simple et semé d'embûches.
Bon courage,
Cdt

Profil supprimé - 09/08/2019 à 14h21

Bonjour, 

Je ne suis pas spécialiste en droit, et je ne me suis pas renseigné sur les spécificité du pacs (je suis marié sous le régime de la
communauté ....).
Néanmoins, je pense que comme vous avez acheté à 2, la moitié te revient, ainsi que les dettes.
Néanmoins, je pense que pour vendre il te faudra l'accord du co-emprunteur si le pacs n'est pas "rompu" (je ne connais pas les
démarches pour rompre un pacs, regarde si internet déjà).

Ensuite, j'ai souvent lu qu'en cas de séparation, il fallait rapidement sortir du compte commun (parce que si ton copain utilise ce compte
pour contracter des dettes, tu deviens automatiquement engagée ...).

Tu dois pouvoir trouver des infos sur le net ou peut-être même à ta banque.

Bon courage

Profil supprimé - 10/08/2019 à 18h33

Bonjour oui je vous remercie pour votre soutien je vais déja me rendre à la maison de la famille ..
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